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1- les participants doivent habiter la commune de Saint-Aunès 
 ou être scolarisés à Saint-Aunès et fournir leur nom, leur adresse 
  et leur numéro de téléphone lors du dépôt des sujets de Noël.

2- Les participants concourront dans la catégorie enfants 
 jusqu’à 12 ans.

3- Le jury est composé de membres de la commission municipale  
 de la culture, organisateur du concours.

4- Les sujets de noël  doivent être approximativement d’une hauteur 
 de 10cm à 30cm déposés salle polyvalente au plus tard le 
 samedi 11 décembre à 22h.

5- Tous les matériaux recyclables sont acceptés (tissu, carton, papier, 
 plastique, bois, métal, verre…)

6- Le jury délibèrera dimanche 12 décembre à 10h. La remise des 
 prix aura lieu lors du marché de Noël,
 le dimanche 12 décembre 2021 à 12 heures.

7- Les prix seront dotés en lots gourmands.

8- Les participants acceptent le présent règlement, disponible sur le 
 site www.saint-aunes.fr et l’application InfoFlash et autorisent  
 la commission municipale de la culture à exposer les sujets de Noël 
 pendant le marché de Noël, à publier les photos des réalisations 
 sur le site internet et les publications de la municipalité.

9- Les sujets seront restitués le dimanche à la fin du concours.

 Nom :   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 Prénom :   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 Adresse :   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

 Tél :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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R E G L E M E N T  D U  C O N C O U R S

coupon à découper pour mettre sur le sujet


